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Quel traitement ?
100 million $/an de 

manque à gagner

100 million $/an de 

gestion de lutte

Quelles sont les 
conséquences 

économiques pour la 
filière ?Où est-elle présente ?

Plus de 400 

espèces 

végétales

Combien d’espèces sont sensibles à la 
bactérie ? Homalodisca vitripennis

Graphocephala atropunctata

Quels symptômes ? Quel 
impact sur les plantes ?

Comment la bactérie est-
elle transmise ?

Xylella fastidiosa

Spp pauca, fastidiosa, multiplex, 
sandyi, morus, tashke

XFASTIDIOSA

Bactérie, OQP
Qu’est ce que Xylella 

fastidiosa?



Xylella fastidiosa sur la vigne
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La maladie de Pierce : 3 acteurs indispensables 

Xylella fastidiosa
ssp fastidiosa

Cicadelles vectrices de la 
maladie

Graphocephala atropunctata

Homalodisca vitripennis

Vigne

La maladie de Pierce 



Que se passe-t-il si je suspecte Xylella sur un cep de vignes ?
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1 Je prends des photos des symptômes observés

2 Je contacte sans délai le SRAL en indiquant : 
- Mes coordonnées complètes
- Le nom de la commune / département / numéro cadastral parcelle (a minima) ou 

coordonnées gps cep (mieux)
- Photos du cep
- Informations complémentaires (date plantation,…) 

3 Un inspecteur SRAL ou FREDON prendra contact avec vous pour organiser une visite et 
réaliser un prélèvement pour analyse

Analyse 
par labo 

agréé
STOP

Mesures 
de lutte



Mesures de lutte
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La lutte obligatoire contre cette maladie passe par la destruction rapide des plants contaminés et le contrôle des
populations d’insectes vecteurs. Aucun moyen de lutte curative contre Xylella fastidiosa n’est disponible.

Zone tampon

Zone infestée 

Zone délimitée
2,5 km

50 m

Vigne contaminée

Recensement des végétaux hôtes 
Arrachage et destruction rapide des végétaux infectés ou susceptibles de l’être
Traitements insecticides contre les vecteurs potentiels
Surveillance annuelle de la zone (inspection visuelle et prélèvements)
Interdiction de plantation de végétaux spécifiés

Surveillance annuelle de la zone (inspection visuelle et prélèvements)

Restriction de circulation des végétaux spécifiés entre la zone 
infectée et la zone tampon mais aussi au-delà de la zone délimitée

 Plan national d’intervention sanitaire d’urgence (PNISU) qui précise les différentes étapes de la gestion de la lutte

Le préfet de région fixe par arrêté le périmètre de lutte (= zone délimitée) ainsi que les mesures de lutte obligatoire (éradication). 
Une zone est délimitée pour une durée minimale de 4 ans à partir de la date de confirmation officielle.



Dispositif de classement des dangers sanitaires en Europe
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Xylella fastidiosa

Le règlement santé des végétaux 2016/2031 vise à
protéger le territoire de l’Union contre l’introduction et la 
dissémination d’organismes nuisibles aux végétaux

« La catégorie des OQ correspond à des organismes nuisibles 
qui sont soit absents du territoire ou de la zone concernée, 

soit présents mais non largement disséminés. En revanche, ils 
sont susceptibles d’entrer, de s’établir ou de se disséminer sur 

ce territoire ou dans cette zone et d’y avoir une incidence 
économique, environnementale ou sociale inacceptable. »



La surveillance clé de voute de la protection du vignoble  
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MAIS AUSSI…
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… VOUS

Les organisations professionnelles de la viticulture ET les viticulteurs eux-mêmes sont invités à 
contribuer à cette surveillance afin d’assurer une capacité de détection précoce de tout plant 

contaminé et ainsi de limiter le risque de diffusion de la maladie non seulement au vignoble mais 
aussi aux autres cultures sensibles.



• Impact économique et environnemental majeur / dissémination rapide 

• Importance de la détection précoce (pas de traitement curatif)

• Ne pas ramener de végétaux de ses voyages notamment si provenance pays à 
risque

• Prévention de mise au vignoble :
• utilisation de variétés moins sensibles, 

• élimination de végétaux sensibles dans l'environnement d'une zone cultivée,

• protection matérielle,

• Plan de gestion des risques phytosanitaire (PGRP)
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A retenir

Sral.draaf-nouvelle-aquitaine@agriculture.gouv.fr

https://agriculture.gouv.fr/xylella-fastidiosa-une-bacterie-mortelle-pour-400-especes-vegetales
https://agriculture.gouv.fr/xylella-fastidiosa-une-bacterie-mortelle-pour-400-especes-vegetales


Documentation/information

23/11/2023 Rendez-vous « 15 du Plan » 11



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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